
BUREAU DU CONSEIL EXECUTIF
QEBEc, LE 17 JANVI 1795>

î IV E R SE S/ perfonnes alant autrefois Ptitionné Son Excellence
le Gouverneur en Confeil, pour des Conceflions de diverfe parties

MI des Terres vacantes de la Couronne danscetie Province, conftatant
qu'eux avec leurs différens Affociés défirent devenir planteurs et,
s'établir dans icelle; fur lefquelles demandes des Warrants de
Méfurage ont été émanés pour les lignes extéieures de plufieurs
Townfhips, ainfi que fpécifiés dans différentes Pétitions: et comme
par un avertiffement daté le dixieme jour d'O&obre dernier,

inféré dans la Gazette de Québec, notice public a été donné, que toutes peronnes
aiant obtenus des Warrants de Méfurage comme y-mentionné, ou aïant intention de
faire une application pour aucun tel Warrant, devrait donner à un des Commiffaires
y nommés, une lifte contenant les particularités qui y font expliquées, etcomme par
un avertiflement daté le vingtiemejour du même mois inreré dans la Gazette de Québ.ec,
il a été donné idtice public, que certaines parties des particularités requifes dans telle
lifte, en feroient difpenfées, et comme feulement peu d'applicants ont jufqu'ici rem-
pli la teneur du dit avertiffement, et que plufieurs autres perfonnes ont dernierement
pétitionné Son Excellence le Gouverneur en Confeil pour des Conceflions de quelqies
de ces fowrnfips pour lefiquelles des Warrants de méfurage ont été ordonnés; notice
Public eft à ces caufes, aéuellement donné~ que touteperfonnes qui ont obtenu des
Warrants de mefurage ou des ordres de fon Excellence le Gouverneur en Confeil d'au-.
cune partie des Terres non concédées de fa Majefté dans cette Province, defe con.
former aux éxigençes contenues dans les dits-avertiffemens, le ou avant le prémier
jour d'Aouft prochain. et qu'à ce défaut de s'y conformer, ils feront confidérés par le
Gouvernement avoir abandonné leurs prétenfions fous aucun ordre duConfeil, ou
vVarrant de mefurage qui, aura pû être doniéen conféquence et que Son Excellence
en Confeil procédera enfuite fur telles pétitions fubféquentes qui ont pû avoir été
préfentées pour des Conceffions des dites Tawnfib.

Par Ordre de Son cElZenct e wuverneur n Cc0nfeil.
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